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LE GROUPE A LANCÉ UN EMPRUNT OBLIGATAIRE

DEPUIS LE 1er JUIN DERNIER

Sonelgaz récolte déjà plus
de 12 milliards de dinars

Cherif Bennaceur -
Alger (Le Soir) - C’est ce
que le P-dg de Sonelgaz,
Noureddine Bouterfa, a
déclaré hier en marge de
l’inauguration de deux
agences commerciales de
l’opérateur énergétique à
Aïn Taya et à Bab-Ezzouar.
En d’autres termes,
Sonelgaz, qui a prévoyait
de lever 25 milliards de
dinars à travers cet
emprunt, a récolté la moitié
de cet objectif, soit plus de
12 milliards de dinars. 

Un «engouement» du
grand public, personnes
physiques et morales,
selon un communiqué dif-
fusé hier par Sonelgaz qui
fait état, à la date du 15
juin 2008, de résultats qui
sont «au-delà des objec-
tifs». Selon le directeur
exécutif finances et comp-
tabilité du groupe,
Abdelkader Choual, cité
par le communiqué, «les
résultats sont au-delà de
nos espérances. Des
niveaux de souscriptions
des plus importants ont été
enregistrés». 

Comparant ce nouvel
emprunt à celui lancé en
2005 et qui, grâce à l’en-

gouement du public, a été
clôturé au 15e jour de son
lancement, le directeur
exécutif a estimé que ce
scénario peut être envisa-
gé pour ce nouvel emprunt
grand public. 

Ainsi, il ne reste pour
tous les souscripteurs inté-
ressés qu’une dizaine de
jours pour acheter leurs
obligations. Rappelons
que cet emprunt est répar-
ti en 5 millions d’obliga-
tions ordinaires d’une
valeur nominale de 5 000
DA chacune et d’une durée
de 6 ans. 

Ces obligations seront
réglées intégralement à la
souscription, les souscrip-
teurs faisant un placement
«sûr et avantageux». Ces
obligations portent intérêt
au taux de 3,75% (la 1re

année), 4% (la 2e année),
4,5% (la 3e année), 5% (la
4e année), 5,5% (la 5e

année) et 6,5% (la 6e

année). Ces intérêts sont
annuels et payables à la
date de jouissance de
chaque année pendant
ces 6 ans et, pour la pre-
mière fois, à la date de
jouissance le 1er juin 2009.
Cet emprunt, qui pourra
être porté à 30 milliards de
dinars, est réservé aux

personnes physiques et
morales, avec l’exception
de souscription limitée aux
membres du syndicat
d’émission à travers une
prise ferme. 

L’objectif de cet
emprunt est de financer en
partie le programme d’in-
vestissements du groupe
pour 2008, plus de 180 mil-
liards de dinars. Des inves-
tissements qui concernent
la réalisation d’ouvrages
de production d’électricité,
transport d’électricité et de
gaz et de distribution
d’électricité et gaz ainsi
que la réhabilitation des
ouvrages de production et
transport. C. B.

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) - C’est la premiè-
re fois que les spécialistes
en cancérologie débattent
lors d’un colloque scienti-
fique de la question de
métastase du cancer du
côlon et des rectums vers
le foie. Il est important d’in-
diquer que le cancer colo-
rectal vient en deuxième
position des cancers chez
l’homme. C’est pourquoi
son diagnostic précoce per-
met d’éviter la métastase
vers le foie. 

Selon le professeur
Imessaoudène, chirurgien
à l’hôpital de Kouba, «la
chirurgie reste le moyen le
plus approprié pour lutter
contre la métastase de la

maladie et bien évidem-
ment avec la chimiothéra-
pie et la radiofréquence». 

Les greffes hépatiques
sont, dans les cas où le
stade d’opérer est dépas-
sé, le seul recours pour
sauver des patients. Mais
ce n’est pas souvent évi-
dent, puisqu’il faut toujours
trouver un donateur et
effectuer la transplantation
dans les meilleures condi-
tions. Intervenant à ce col-
loque, le professeur Graba,
président de la Société
algérienne de chirurgie, a
souligné que le CMPC est
le seul service qui réalise
les greffes hépatiques. 

Cette expérience, qui a
commencé en 2003, a vu la

réalisation de 26 greffes,
dont la dernière il y a trois
jours. A cet effet, le spécia-
liste préconise le renforce-
ment de cette technique et
son élargissement à
d’autres hôpitaux du pays
ainsi que la création d’une
agence nationale de la gref-
fe à partir de cadavres. 

Cette technique, même
envisageable, n’est pas pos-
sible non que les compé-
tences manquent mais pour
cause d’inexistence d’orga-
nisation et d’équipements de
taille dans les services hos-
pitaliers, selon un autre spé-
cialiste algérien qui affirme
que «les urgences de nos
hôpitaux ne sont pas prêtes
à recevoir ce genre de don-
neurs, puisque cela nécessi-
te de la promptitude et un
équipement très sophisti-
qué». Les présents au col-
loque ont eu également le

privilège de compter parmi
eux l’éminent oncologue
japonais, M. Kenichiro
Hasum, président de la
Fondation internationale de
la recherche scientifique, en
visite en Algérie pour propo-
ser son dernier vaccin anti-
cancer, qu’il vient d’inventer
et appliquer au Japon et aux
Etats-Unie et qu’il a présen-
té hier au ministre de la
Santé, de la Population et de
la Réforme hospitalière pour
l’introduire en Algérie. Une
telle décision doit être par
ailleurs adoptée par le
Conseil national scientifique. 

En cas de son adoption,
l'Algérie sera le troisième
pays à mettre en applica-
tion ce procédé destiné au
traitement des malades
atteints de différents types
de cancer.

R. M.

TRAITEMENT DES MÉTASTASES HÉPATIQUES
DES CANCERS COLORECTAUX

Les spécialistes plaident pour la création
d’une agence nationale de la greffe

VERDICT DANS L’AFFAIRE
ELSECOM - PROTECTION

CIVILE

Trois condamnations
et trois acquittements

prononcés
Mis en délibéré sous quinzaine, le verdict du

procès de l’affaire opposant la Direction
générale de la Protection civile (DGPC) à
l’entreprise d’automobile, Elsecom, a été
rendu hier en début de matinée. 

Le tribunal correctionnel de Bir-Mourad-Raïs
a prononcé des peines de trois à deux ans de
prison ferme et 200 000 DA d’amende respec-
tivement contre H. M., K. M. et A. A. 

La même juridiction a prononcé l’acquitte-
ment au profit de trois autres inculpés, des
cadres de la direction générale, dont un était en
détention. Contactés, les avocats de la défense
ont fait savoir qu’un appel sera introduit au
niveau de la cour.

Il est à noter que le tribunal n’a pas retenu
les chefs d’inculpation de «dilapidation et
détournement de deniers publics» et a rejeté la
constitution de partie civile de la Direction
générale de la Protection civile, la considérant
comme «infondée». 

Pour rappel, lors du procès tenu le 31 mai
dernier, le représentant du ministère public
avait requis la peine maximale à l’encontre des
six prévenus, contrairement aux avocats de la
défense qui ont plaidé tous l’acquittement de
leurs clients. 

Rappelons que dans cette affaire, il s’agit
d’un marché conclu entre la Protection civile et
la Sarl Elsecom pour l’acquisition de 4 lots de
véhicules ; 45 véhicules 4X4 de commande-
ment, 6 fourgons tôlés, 4 camions semi-
remorques et 120 ambulances routières médi-
calisées. 

Les trois premiers lots ont été livrés sans
réserve par la Sarl Elsecom et payés par la
DGPC. Quant au lot de 120 ambulances, la
réception, la livraison et le paiement «n’ont
jamais eu lieu», selon les avocats de la défen-
se «du fait de la résiliation unilatérale du
contrat par la Protection civile, et ce, sans mise
en demeure tel que prévu par le code des mar-
chés publics». «Mais d’un autre côté, la DGPC
avait encaissé les cautions de garantie des
ambulances et même des lots livrés pour un
montant de près de 6 milliards de centimes»,
souligne-t-on. 

«La commission nationale des marchés
publics ainsi que le ministère de l’Intérieur sai-
sis par les deux parties ont considéré que le
processus de passation de marché a été res-
pecté scrupuleusement après approbation et
notification par le directeur général de la
Protection civile», a-t-on encore indiqué.

Abder Bettache

La Société algérienne de chirurgie, en collabora-
tion avec la Société algérienne d’oncologie médica-
le, a organisé hier, à Alger, un colloque sur «le trai-
tement des métastases hépatiques des cancers
colorectaux».

Un forum international des risques
industriels s’ouvre aujourd’hui et jus-
qu’au 24 juin à la Bibliothèque nationale
du Hamma, à Alger. 

Selon un communiqué de Sonelgaz,
il s’agit de «mettre en évidence la
nécessité de respecter les procédures et
réglementations lors des interventions
sur les installations électriques». Des
exposés seront présentés sur le risque

amiante en entreprise, sa localisation et
la politique de prévention la mieux adap-
tée à ce risque. Un autre sujet, la dimi-
nution auditive, sera abordé par les
cadres de Sonelgaz, en vue d’identifier
des sources de bruit dangereux et les
mesures de réduction et de lutte contre
le bruit à mettre en œuvre pour préser-
ver les facultés auditives des agents. 

C. B.

Les objectifs de l’emprunt obligataire grand
public, lancé depuis le 1er juin 2008, ont été
atteints à 50% au 15 juin suivant. 

MASCARA

Découverte de deux
cadavres

La première découverte a eu lieu au douar
Bouharoucha dans la commune de Nesmoth ven-
dredi 20 juin vers 20h. Il s’agit du corps d’un
homme de 35 ans retrouvé au fond d’un puits d’une
profondeur de 34 m.

L’on ne connaît pas encore les circonstances de
sa mort. La deuxième découverte a été enregistrée
au hameau d’Oued El Abd (commune de Oued
El Abtal) toujours dans la soirée du vendredi, au
niveau d’une retenue collinaire. Il s’agit du corps
d’un jeune garçon, probablement victime de noyade.

M. Meddeber

UN FORUM S’OUVRE AUJOURD’HUI
À LA BIBLIOTHÈQUE DU HAMMA

Risques industriels, amiante et diminution
auditive en débat


